EXTRAITS DU REGLEMENT DU SECTEUR SAUVEGARDE

Enseignes

Il existe deux types d'enseignes : celles qui sont dans le plan de la devanture 
(enseignes bandeaux) et celles qui sont perpendiculaires à la façade (enseignes drapeaux).
Les unes et les autres doivent correspondre aux besoins stricts de signalisation de l'activité commerciale correspondante.



Enseignes bandeau

Elles doivent être composées avec la devanture. 
Dans le cas des devantures en applique elles doivent s'intégrer dans le volume de 
celle-ci et en constituer le bandeau.
Dans le cas des devantures en tableau, elles peuvent prendre place dans la baie ou sur la maçonnerie de la façade ; dans ce dernier cas, elles sont alors composées de lettres ou de logos découpés fixés directement sur la façade ou par l'intermédiaire d'un support transparent.

Leur dimension doit rester modeste par rapport à la façade.

Les enseignes fixées sur les ferronneries de garde-corps sont interdites.

Les enseignes en bandeau ne peuvent pas être posées au-dessus du plancher séparant le 
rez-de-chaussée du premier étage, sauf cas exceptionnel en cas d'accord de l'Architecte des Bâtiments de France.



Enseignes drapeau

Il est souhaitable de coordonner la nature de ces enseignes rue par rue comme cela e déjà été fait dans le Jerzual. A défaut, elles sont limitées à une surface de 0,20 m2 et sont constituées de panneaux découpés, éventuellement éclairés par de petits projecteurs. 

Des surfaces plus importantes peuvent être autorisées par l'Architecte des Bâtiments de France, en cas de supports transparents ou graphiques, laissant passer le regard. 
Les enseignes formées d'un caisson lumineux sont interdites. Elles sont cependant acceptées sur les Rues du Marchix, Thiers, du Général Leclerc et Place Duclos, compte tenu du caractère commercial de ces espaces. Elles ne doivent cependant pas dépasser une surface
de 113 m2 sur ces quatre espaces.

Les enseignes drapeaux sont posées au niveau du plancher séparant le rez-de-chaussée du premier étage : elles ne peuvent pas être fixées dans les étages supérieurs de l'immeuble.



Publicité

La publicité et les pré-enseignes sont interdites dans le périmètre du secteur sauvegardé.

Coloration

Les couleurs sont libres, mais les couleurs vives ne sont admises qu'en petites surfaces 

(lettre, logo, rayures du tissu des bannes, etc,..). Les couleurs fluorescentes sont proscrites.

Des palettes de couleur peuvent être imposées par l'Architecte des Bâtiments de France dans le cas d'aménagement d'ensembles architecturaux, de places ou de rues.

Fermetures

Elles sont placées à l'intérieur des magasins et sont de type ajouré (mailles ajourées).

Les fermetures en volet de bois peuvent aussi être acceptées, en particulier en bas des maisons à pans de bois.

Bannes

Elles doivent être obligatoirement ajustées à la forme de la baie et placées en tableau pour les devantures situées en tableau ; elles ne peuvent donc pas être situées sur les maçonneries de la façade. Pour les devantures en applique, elles sont intégrées dans le volume de celles-ci. 

Les bannes fixes sont interdites, toutes les bannes doivent être repliables.

La partie basse des bannes doit être située à une hauteur supérieure à deux mètres. La saillie maximale des bannes par rapport à la façade est limitée à deux mètres et peut être réduite par l'Architecte des Bâtiments de France dans les rues étroites ou lorsque le trottoir est lui même étroit.

Les bannes formant saillie sont interdites dans les rues étroites par l'Architecte des Bâtiments de France lorsqu'elles sont incompatibles avec le fonctionnement ou le caractère de la rue.

